
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INSCRIPTION AUX MODULES 

DE 

FORMATION EDUCATEURS 
 

 

 

TUTORIEL 

(guide pour s’inscrire) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts : 

Madjide AMER-SAÏD 

(Conseiller Technique) 

technique@foottarn.fff.fr / 06.17.97.38.58  



 

Aller sur le site du District du Tarn de Football � http://foottarn.fff.fr  

 

 

ETAPE 1 : Allez sur l’onglet « FORMATION » 

 

 

 

ETAPE 2 : Allez sur l’onglet « EDUCATEURS »  

 

 

 



ETAPE 3 : Cliquez sur «l’IMAGE »  

 

 

 

 

 

 

 

ETAPE 4 : Aller à  « CLIQUEZ ICI »  

 



ETAPE 5 : Choisissez le module souhaité et cliquez sur le bloc correspondant 

 

 

 

Exemple : pour le module U13 cliquez sur le bloc U13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ETAPE 6 : Vous accédez à la présentation de la formation. Déroulez la page à l’aide de 

l’ascenseur afin de faire apparaitre « RECHERCHE DE FORMATIONS »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

et cliquez sur  « Consulter la liste des sessions » (laisser Ligue Occitanie par défaut comme 

centre de gestion). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ETAPE 7 : La liste des sessions s’affiche. Puis choisissez celle qui vous convient et cliquez 

sur « S’INSCRIRE » 

 

 

 

ETAPE 8 : Complétez les champs demandés jusqu’à validation de votre inscription. 

(attention : donner une adresse mail fiable et consultée régulièrement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

A ce stade, ce n’est qu’une préinscription. 

 

1) Envoyer rapidement et directement à la Ligue Occitanie :  

a. le règlement (chèque) ou attestation de prise en charge par le club (mail avec 

la messagerie officielle du club)  

b.  «Bon Horizon Bleu FFF» de 25 € si le candidat est éligible (nombre de bons 

limité), à télécharger et à remplir. 

  



 

Le dossier doit être complet pour valider l’inscription définitive. 
 

 

Informations complémentaires : 

� La licence visée par le médecin suffit pour les candidats titulaires d'une licence 

« JOUEUR » ou « EDUCATEUR » 

� Pour les titulaires d’une licence « DIRIGEANT » le certificat médical d’aptitude à la 

pratique et à l’enseignement du football est obligatoire (même si la licence est 

visée par un médecin) 

� Malgré le certificat médical valide, si le candidat n’est pas en état physique pour 

participer aux séances terrain, il sera automatiquement refusé au stage. 
 

2) La convocation pour le module sera envoyée en priorité par mail (adresse indiquée 

lors de l’inscription). 
 

3) Toute personne ne figurant pas sur la liste officielle des participants au module et se 

présentant à la formation ne sera pas acceptée. 

 

 

La clôture des inscriptions se fait 

systématiquement 10 jours avant la date du 

début du module ou avant si les 20 places sont 

pourvues. 
 

 

 

 

 

 


